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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

OK mauvais

AdMiniSTrATiOn générAlE

MiniSTÈrE dE lA TrAnSiTiOn 
éCOlOgiQUE ET SOlidAirE

_ 

MiniSTÈrE dE lA COHéSiOn 
dES TErriTOirES
_ 

Secrétariat général
_

Direction des ressources humaines
_

département des relations sociales
_ 

Note du 19 juillet 2018  relative à l’organisation des élections professionnelles du  
6 décembre  2018 au sein des ministères de la transition écologique et solidaire et de la 
cohésion des territoires

nOr : TREK1821676N

(Texte non paru au Journal officiel)

Date de mise en application : 2018. 

Résumé : modalités d’organisation des élections au comité technique ministériel, aux comités 
techniques de proximité, aux comités spéciaux de services, aux commissions administratives 
paritaires et aux commissions consultatives paritaires.

Catégorie : directive adressée par le ministre aux services chargés de son application.

Domaine : administration.

Type : instruction aux services déconcentrés.

Mots clés liste fermée : Fonction Publique.

Mots clés libres : élections professionnelles – agents du MTES et du MCT.

Références :
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’état ;

décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ;
décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 

les établissements publics de l’état ;
décret n° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au 

sein des organismes consultatifs de la fonction publique ;
Arrêté du 18 mai 2018 portant création de comités techniques au sein des services du ministère 

de la transition écologique et solidaire et du ministère de la cohésion des territoires ;
Arrêté du 18 mai 2018 portant création de comités techniques au sein de certains établisse-

ments publics administratifs relevant du ministère de la transition écologique et solidaire et 
du ministère de la cohésion des territoires ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente 
à l’égard du corps des administrateurs civils au ministère chargé de la transition écologique 
et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente 
à l’égard du corps des architectes et urbanistes de l’état au ministère chargé de la transition 
écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente 
à l’égard du corps des attachés d’administration de l’état au ministère chargé de la transition 
écologique et solidaire ;
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Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente 
à l’égard du corps des chargés d’études documentaires au ministère chargé de la transition 
écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des directeurs de recherche du développement durable au ministère chargé 
de la transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente 
à l’égard du corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts et fixant les modalités de 
vote par correspondance ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des ingénieurs des travaux publics de l’état au ministère chargé de la transi-
tion écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente 
à l’égard du corps des inspecteurs généraux et inspecteurs de l’administration du développe-
ment durable au ministère chargé de la transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente 
à l’égard du corps des officiers de port au ministère chargé de la transition écologique et 
solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des professeurs techniques de l’enseignement maritime au ministère chargé 
de la transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps interministériel des assistants de service social des administrations de l’état 
au ministère chargé de la transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente 
à l’égard du corps des techniciens de l’environnement au ministère chargé de la transition 
écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des officiers de port adjoints au ministère chargé de la transition écologique 
et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente 
à l’égard du corps des secrétaires d’administration et de contrôle du développement durable 
au ministère chargé de la transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente 
à l’égard du corps des techniciens supérieurs du développement durable au ministère chargé 
de la transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création de commissions administratives paritaires compétente à 
l’égard du corps des adjoints administratifs des administrations de l’état au ministère chargé 
de la transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des adjoints techniques des administrations de l’état au ministère chargé de 
la transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des agents techniques de l’environnement au ministère chargé de  la transi-
tion écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des dessinateurs au ministère chargé de la transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des experts techniques des services techniques de l’environnement au minis-
tère chargé de la transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création de commissions administratives paritaires compétentes 
à l’égard du corps des personnels d’exploitation des travaux publics de l’état du ministère 
chargé de la transition écologique et solidaire ;



MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

BO MTES – MCT no 2018/8 du 25 août 2018, Page 3

Arrêté du 18 mai 2018 portant création d’une commission administrative paritaire compétente à 
l’égard du corps des syndics des gens de mer de l’environnement au ministère chargé de la 
transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création de commissions consultatives paritaires compétentes à 
l’égard des ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées et des bases aériennes du 
ministère chargé de la transition écologique et solidaire ;

Arrêté du 18 mai 2018 portant création de commissions consultatives paritaires compétentes à 
l’égard de certains agents contractuels des ministères de la transition écologique et solidaire 
et de la cohésion des territoires ;

Arrêté du 18 mai 2018 instituant les commissions consultatives  paritaires  compétentes  à  
l’égard des agents contractuels des agences de l’eau ;

Arrêté du 18 mai 2018 instituant les commissions consultatives  paritaires  compétentes  à  
l’égard des agents contractuels de certains établissements publics de l’environnement.

Annexes : 6.

Le ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire (MTES), le ministre de la 
cohésion des territoires (MCT) à : liste des destinataires in fine (pour attribution et pour 
information).
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Sommaire

Fiche n° 1 relative à la cartographie des bureaux de vote

1 - Bureaux de vote centraux, bureaux de vote spéciaux, sections de vote : attributions
2 - détermination de la cartographie des bureaux de vote pour l’élection des comités techniques
3 -  détermination de la cartographie des bureaux de vote pour l’élection des commissions 

administratives paritaires (CAP) et des commissions consultatives paritaires (CCP)
4 - Vote par correspondance

Fiche n° 2 relative au corps électoral et aux listes des électeurs

1 - le corps électoral des comités techniques 
2 - le corps électoral des CAP
3 - le corps électoral des CCP
4 - le corps électoral des CCOPA
5 - l’affichage des listes électorales

Fiche n° 3 relative aux candidatures

1 - Conditions de dépôt des candidatures 
2 - Contrôle de conformité du dépôt
3 - Contrôle de la recevabilité de la candidature de l’organisation syndicale 
4 - Contrôle de l’éligibilité des candidatures

Fiche n° 4 relative au matériel de vote

1 - Composition du matériel de vote
2 - l’impression et la transmission du matériel de vote 
3 - l’envoi et la réception du matériel de vote
4 -  Calendrier prévisionnel de la confection et de l’envoi du matériel de vote pour les scrutins 

nationaux et centraux

Fiche n° 5 relative aux modalités spécifiques à l’administration centrale

1 - Cartographie des bureaux de vote 
2 - Matériel de vote

Fiche n° 6 relative au déroulement des scrutins

1 - Agencement matériel des lieux de vote 
2 - Tenue des bureaux de vote
3 - les opérations de dépouillement
4 - Procès verbal des opérations électorales 
5 - Proclamations des résultats
6 - Contestations
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le 6 décembre 2018, les agents des trois versants de la fonction publique – d’état, territoriale et 
hospitalière – seront appelés à désigner leurs représentants dans les instances de concertation de 
la fonction publique.

les 70 000 agents des ministères de la transition écologique et solidaires et de la cohésion des 
territoires procéderont au renouvellement de leur comité technique ministériel, des 73 comités 
techniques de proximité, des 17 comités techniques de services, des 75 commissions administra-
tives paritaires et des 62 commissions consultatives paritaires.

Cette élection représente une étape clé du dialogue social ministériel et interministériel. des 
résultats de l’élection découleront en effet également la composition du conseil supérieur de la 
fonction publique de l’état ainsi que celle des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail (CHSCT).

la présente instruction a été élaborée en concertation avec les organisations syndicales des 
MTES et MCT. les modalités d’organisation des scrutins qui ont été définies doivent permettre 
la participation la plus large des électeurs. Je vous invite à cet égard à favoriser le vote à l’urne 
dès lors que le nombre des électeurs est suffisant. Je vous demande aussi de ne pas organiser le 
jour des élections de réunions, de formations, de déplacements ou toute autre activité qui pourrait 
empêcher un agent de voter.

Enfin, j’attire votre attention sur les nouvelles obligations réglementaires relatives à la repré-
sentation équilibrée des femmes et des hommes sur les listes de candidatures : l’instruction vous 
donnera le modus operandi pour assurer le contrôle de la recevabilité des listes au regard de ce 
nouveau critère.

l’instruction ne s’applique pas aux CT locaux des ddi qui font l’objet d’une instruction spécifique 
du Sgg. Elle ne concerne pas non plus les scrutins internes à la dgAC. l’élection des représentants 
à la CAP du corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts est régie par une instruction 
spécifique cosignée du ministère de l’agriculture et de l’alimentation.

la bonne réussite de ces élections repose sur la mobilisation de l’ensemble des acteurs au niveau 
local comme au niveau central et sur une concertation étroite avec les organisations syndicales qui 
ont manifesté leur intention de se porter candidates.

les équipes du secrétariat général se tiennent à votre disposition pour vous guider tout au long 
du processus.

* 
*  *

la présente note de gestion sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la transition écolo-
gique et solidaire ainsi que sur le site internet http://circulaires.legifrance.gouv.fr/.

ait leF 19 juillet 2018.

 Pour les ministres et par délégation :
 La secrétaire générale,
 régine engStröm

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/
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- Délégation à l’économie sociale et solidaire et à l’innovation sociale (DESSIS)
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BVC BVS

RS AC (1) DREAL (2) DEAL VNF (4) CEREMA (4)

x x

administrateurs civils * x

x

architectes et urbanistes de l'état * x

x x x x x x x

x

x       

experts techniques des services techniques x x

x x x x x x x

inspecteurs des affaires maritimes * x

x

officiers de ports * x

officiers de ports adjoints * x

x

x x x x x x x

syndics des gens de mer * x

x x x x x x x

CAP relatives aux corps suivants : 
DRIEA-IF (3)

inspecteurs et inspecteurs généraux de l'administration et du 

développement durable *

professeurs techniques de l'enseignement maritimes *,

(1) AC : SG/DRH/CRHAC

(2) DREAL : BVS auquel sont rattachés les DDI, éventuellement la DIRM et/ou la  DIR, les services déconcentrés des autres ministères

(3) DRIEA-IF : BVS auquel sont rattachés la DRIEE, la DRIHL et les DDI d'Ile-de-France

(4) : CEREMA et VNF : seuls les sièges sont BVS
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Entités Services ou catégorie d'agents rattachés pour l'organisation des scrutins

BVC /

BVS BVC

BVS BVC

DREAL Bourgogne-Franche-Comté BVS BVC

DREAL Grand Est BVS BVC

DREAL Bretagne BVS BVC

DREAL Centre-Val de Loire BVS BVC

BVS BVC

DREAL Corse BVS BVC

DREAL Hauts-de-France BVS BVC

DREAL Normandie BVS BVC

BVS BVC

DREAL Occitanie BVS BVC

DREAL Midi-Pyrénées BVS BVC

DREAL Nord-Pas-de-Calais BVS BVC

DREAL Pays de la Loire BVS BVC

DREAL Picardie BVS BVC

DREAL Poitou-Charentes BVS BVC

DREAL Provence-Alpes-Côte d'Azur BVS BVC

DRIEA IDF BVS BVC

DEAL Guadeloupe BVS BVC

DEAL Martinique BVS BVC

DEAL Guyane BVS BVC

DEAL Réunion BVS BVC

DTAM Saint-Pierre et Miquelon BVS BVC - DTAM

CEREMA BVS BVC

VNF BVS BVC

Rôle pour la CAP 
nationale

Rôle pour la 
CAP locale

Administration centrale : SG/DRH/RS
Etablissements publics autres que VNF et CEREMA : Anah, ANRU, écoles d’architecture, ENIM, ENPC, ENSM y 
compris lycées professionnels maritimes, IFSTTAR, ONCFS, AFB, ENTPE

Administration centrale : SG/DRH/CRHAC

Cabinets des ministres et des ministres délégués;

Commissariat général au développement durable (CGDD);

Conseil Général de l'Environnement et du Développement Durable (CGEDD);

Direction générale de l'aménagement, du logement, et de la nature (DGALN);

Direction générale de l'aviation civile (DGAC);

Direction générale de l'énergie et du climat (DGEC);

Direction générale de la prévention des risques (DGPR);

Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM);

Inspection générale des affaires maritimes (IGAM);

BEA Air,

Secrétariat général (SG)

Délégation interministérielle pour l’hébergement et l’accès au logement (DIHAL)

Délégation à l’économie sociale et solidaire (DESSIS)

Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET)

Ensemble des services à compétence nationale  : ENTE, CNPS, SCHAPI, DGAC, CMVRH, autres (CEIGIPEF, CPII, 

SCHAPI, STEEGBH, APB, SGTM, PNCEE, AFIMB, BEA Mer, BEA TT,  DAFI, IFORE, ENSAM...) sauf CETU, STRMTG, 

Agents des MTES-MCT en PNA  dans les services centraux des autres départements ministériels

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

- DREAL, 

- agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA  sortants

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA  sortants

- DREAL, DIR Ouest

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA  sortants

- DREAL, 

- DDT 18, DDT 28, DDT 36, DDT 37, DDT 41, DDT 45

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA  sortants

- DREAL,  DIRM  Nord  Atlantique Manche OUEST (NAMO)

- DDT 49, DDT 53, DDT 72, DDTM 44, DDTM 85

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants

- DREAL, 

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants

- DREAL, DIR Nord, 

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA  sortants

- DREAL,  DIR Nord-Ouest, 

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA  sortants

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA  sortants

- DREAL, DIR Sud Ouest

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA  sortants

- DREAL, autres services régionaux, DDI, préfectures etc...DIR Sud-Ouest

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants

- DREAL, autres services régionaux, DDI, préfectures etc...DIR Nord

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants, ENTE

- DREAL, autres services régionaux, DDI, préfectures etc... DIRM NAMO

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants

- DREAL, autres services régionaux, DDI, préfectures, ... 

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants

- DREAL, autres services régionaux, DDI, préfectures, DIR Centre-Ouest

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants

- DREAL,ENTE, DIR MEDITERRANEE, DIRM MEDITERRANEE, 

- DDT 04, DDT 05, DDT 84, DDTM 06, DDTM 13, DDTM 83

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA  sortants

- DRIEA, DRIEA, DRIEE, DRIHL, DIRIF

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA  sortants

 - DEAL, DM Guadeloupe

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants

- DEAL, DM Martinique

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants

- DEAL, DM Guyane, 

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants

- DEAL, DM Réunion, DM Sud Océan Indien

- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants

- CEREMA
- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants

- VNF
- les agents en position de détachement sortant autres que DSLD et les PNA sortants
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Typologies des situations recensées CTM OBSERVATIONS

1 Fonctionnaires MTES/MCT en Position Normale d’Activité (PNA) OUI OUI Art. 18 Décret n° 2011-184

2 Fonctionnaires MTES/MCT en position d’activité en congé de longue maladie (CLM) OUI OUI

3 Fonctionnaires MTES/MCT en position d’activité en congé de longue durée (CLD) OUI OUI idem

4 Fonctionnaires MTES/MCT en position d’activité en congé de formation OUI OUI

5 Fonctionnaires MTES/MCT en congé parental OUI OUI Art. 18 1° D. n° 2011-184

6 Fonctionnaires MTES/MCT en position d’activité en congé de paternité, maternité ou adoption OUI OUI

7 OUI OUI

8 Fonctionnaires MTES/MCT en position de permanents syndicaux OUI OUI

9 Fonctionnaires MTES/MCT en cessation progressive d’activité (CPA) OUI OUI

10 Fonctionnaires stagiaires en position d’activité ou de congé parental OUI OUI

11 OUI NON Art. 18 II D. n° 2011-184

12 NON NON Art. 18 2° D. n° 2011-184

13 NON NON Art. 18 IV + 35 du D. n° 2011-184

14 NON OUI Art. 18 II D. n° 2011-184

15 OUI OUI Art. 18 IV- D. n° 2011-184

16 OUI NON

17 Fonctionnaires d’autres ministères Détachés "entrants" sur un corps du MTES/MCT OUI OUI Art. 18 1° D. n° 2011-184

18 Fonctionnaires MTES/MCT Détachés "sortants" sur un corps d’autres ministères NON NON

19 Fonctionnaires détachés ou mis à disposition d’un GIP ou d’une API OUI NON Art. 18 III- D. n° 2011-184

20 NON NON Circulaire 15 février 2011

21 Personnels à statut militaire NON NON

22 Fonctionnaires en position hors cadres NON NON Circulaire 15 février 2011

23 Fonctionnaires exclus temporairement de leurs fonctions pour motif disciplinaire NON NON

24 NON NON Art. 18 1° D. n° 2011-184

25 Fonctionnaires en disponibilité NON NON Circulaire 15 février 2011

CT DE 
PROXIMITE

Art. 20 D. n° 2011-184 + circulaire 15 février 
2011

Fonctionnaires MTES/MCT en position d’activité en position d’accompagnement de personne 
en fin de vie

Congé « Solidarité familiale » depuis L. 2 
mars 2010.

Abrogé par art. 54 de la L. du 9 novembre 
2010

Fonctionnaires MTES/MCT affectés en PNA ou MAD « sortants » dans un ministère autre que le 
MTES/MCT (fonction publique d’État)

Fonctionnaires MTES/MCT en MAD « sortants » dans la fonction publique territoriale ou 
hospitalière

Fonctionnaires MTES/MCT affectés en PNA ou MAD « sortants » dans un établissement public 
administratif sous la tutelle d’un ministère autre que celui du MTES/MCT

Fonctionnaires d’autres ministères affectés en PNA ou MAD « entrants » au MTES/MCT

Fonctionnaires d’autres ministères affectés en PNA ou MAD « entrants » dans un 
établissement public administratif sous la tutelle du MTES/MCT

Fonctionnaires du MTES/MCT affectés en MAD « sortants » dans une association loi de 1901

Circulaire d’application du décret n° 2011-
184 du 15 février 2011

Fonctionnaires en DSLD 
(Détachement Sans Limitation de Durée) 

Stagiaires et élèves du MTES/MCT en cours de scolarité affectés dans leur établissement de 
formation 
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Typologies des situations recensées CTM OBSERVATIONS

26 Agents non titulaires du MTES/MCT en Position d’Activité (PA) OUI OUI

27 Agents non titulaires du MTES/MCT en congé de grave maladie (CGM) OUI OUI Idem

28 NON NON  Circulaire d’application du décret n° 2011-184

29 Agents non titulaires du MTES/MCT en congé parental OUI OUI Art. 18 1° D. n° 2011-184

30 OUI OUI

31 Agents non titulaires du MTES/MCT en position de permanents syndicaux OUI OUI

32 OUI OUI

33 OUI OUI

34 OUI NON

42 OUI OUI

43 Ouvriers auxiliaires des Parcs et Ateliers OUI OUI

44 OPA stagiaire dont la date d’arrêté de confirmation est postérieure à la date de dépôt des listes OUI OUI

45 Agents en congé sans rémunération NON NON

46 Agents MADSLD "sortants" aux collectivités Loi 2009 NON NON

47 Agents MADSLD "sortants" affectés dans un autre ministère OUI NON

48 OPA en cessation anticipée amiante (C3A) NON NON

CT DE 
PROXIMITE

Art. 18 1° D. n° 2011-184

Agents non titulaires du MTES/MCT en congé non rémunéré (congé de mobilité, congé pour 
convenances personnelles) excepté le congé parental

Agents non titulaires du MTES/MCT en position d’activité en congé de paternité, maternité ou 
adoption

Agents non titulaires du MTES/MCT recrutés sur des contrats « hors plafond »

Agents non titulaires du MTES/MCT de droit privé ( apprentis, salarié de droit privé, contrats 
aidés)

Agents non titulaires du MTES/MCT en CDI mis à disposition « sortants »

OPA stagiaire confirmé avant la date de scrutin

Les agents mis à disposition en dehors de la 
fonction publique de l’État ne sont pas 
électeurs pour la composition des CT 

institués au sein de la fonction publique 
d’origine.

Il s’agit des OPA mis à disposition du 
Ministère des armées et du Ministère de 

l’intérieur

Ils ne font plus partie des effectifs (article 11 
décret n°2007-187 du 9 février 2007)
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1 Fonctionnaires MTES/MCT en Position Normale d’Activité (PNA) OUI OUI Art. 12 Décret n° 82-451

2 Fonctionnaires MTES/MCT en position d’activité en congé de longue maladie (CLM) OUI OUI

3 Fonctionnaires MTES/MCT en position d’activité en congé de longue durée (CLD) OUI OUI

4 Fonctionnaires MTES/MCT en position d’activité en congé de formation OUI OUI Art. 12 D. n° 82-451

5 Fonctionnaires MTES/MCT en congé parental OUI OUI

6 Fonctionnaires MTES/MCT en position d’activité en congé de paternité, maternité ou adoption OUI OUI

7 OUI OUI

8 Fonctionnaires MTES/MCT en position de permanents syndicaux OUI OUI

9 Fonctionnaires MTES/MCT en cessation progressive d’activité (CPA) NON NON Art.12 D. n° 82-451 + circulaire 23 avril 1999

10 Fonctionnaires stagiaires en position d’activité ou de congé parental NON NON Art.12 D. n° 82-451 + circulaire 23 avril 1999

11 OUI OUI

12 OUI OUI

13 OUI OUI

14 NON NON

15 OUI OUI

16 OUI NON

17 Fonctionnaires d’autres ministères Détachés "entrants" sur un corps du MTES/MCT OUI OUI Art.12 D. n° 82-451 + circulaire 23 avril 1999

18 Fonctionnaires MTES/MCT Détachés "sortants" sur un corps d’autres ministères OUI OUI

19 Fonctionnaires détachés ou mis à disposition d’un GIP ou d’une API OUI OUI

20 Fonctionnaires en DSLD (détachement sans limitation de durée) OUI OUI

21 Personnels à statut militaire NON NON

22 Fonctionnaires en position hors cadres NON NON Art.12 D. n° 82-451 + circulaire 23 avril 1999

23 Fonctionnaires exclus temporairement de leurs fonctions pour motif disciplinaire NON NON

24 NON NON Art. 18 1° D. n° 2011-184

25 Fonctionnaires en disponibilité NON NON Art.12 D. n° 82-451 + circulaire 23 avril 1999

électeurs : circulaire du 23 avril 1999 ; 
inéligibles : art. 14 D. n°82-451

Fonctionnaires MTES/MCT en position d’activité en position d’accompagnement de personne 
en fin de vie

Fonctionnaires MTES/MCT affectés en PNA ou MAD « sortants » dans un ministère autre que le 
MTES/MCT (fonction publique d’État)

Fonctionnaires MTES/MCT en MAD « sortants » dans la fonction publique territoriale ou 
hospitalière

Fonctionnaires MTES/MCT affectés en PNA ou MAD « sortants » dans un établissement public 
administratif sous la tutelle d’un ministère autre que celui du MTES/MCT

Fonctionnaires d’autres ministères affectés en PNA ou MAD « entrants » au MTES/MCT

Fonctionnaires d’autres ministères affectés en PNA ou MAD « entrants » dans un 
établissement public administratif sous la tutelle du MTES/MCT

Fonctionnaires du MTES/MCT affectés en MAD « sortants » dans une association loi de 1901

Circulaire d’application du décret n° 2011-184 du 
15 février 2011

Stagiaires et élèves du MTES/MCT en cours de scolarité affectés dans leur établissement de 
formation 
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Typologies des situations recensées CCP NATIONALE CCP LOCALE OBSERVATIONS

1 Agents non titulaires du MTES/MCT en Position d’Activité (PA) OUI OUI

2 Agents non titulaires du MTES/MCT en congé de grave maladie (CGM) OUI OUI

3 Agents non titulaires du MTES/MCT en congé non rémunéré excepté le congé parental NON NON

Agents non titulaires du MTES/MCT en congé parental OUI OUI

4 OUI OUI

5 Agents non titulaires du MTES/MCT en position de permanents syndicaux OUI OUI

6 Agents non titulaires du MTES/MCT en position hors plafond OUI OUI

7 NON NON

8 OUI NON

 La définition du congé grave maladie posée par 
l’article 13 du décret n°86-83 correspond à la 

définition du congé longue maladie posée par 
l’article 34 3° de la Loi n°84-16 du 11 janvier 1984

Titre V du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 
( pour les congés non rémunérés pour raisons 

familiales ou personnelles)

Agents non titulaires du MTES/MCT en position d’activité en congé de paternité, maternité ou 
adoption

Agents non titulaires du MTES/MCT de droit privé ( apprentis, salarié de droit privé, contrats 
aidés)

Agents non titulaires du MTES/MCT en CDI mis à disposition « sortants »

Typologies des situations recensées CCOPA OBSERVATIONS

1 OPA en Position Normale d’Activité (PNA) OUI  

2 OPA en congé de longue maladie (CLM) OUI

3 OPA en congé de longue durée (CLD) NON

4 OPA en congé de formation OUI

5 OPA en congé parental OUI

6 OPA en congé de paternité, maternité ou adoption OUI

7 OPA en position de permanents syndicaux OUI

9 OUI

10 Ouvriers auxiliaires des Parcs et Ateliers OUI

11 OPA stagiaire dont la date d’arrêté de confirmation est postérieure à la date de dépôt des listes NON

12 Agents en congé sans salaire NON

13 OPA MADSLD "sortants" aux collectivités Loi 2009 OUI

14 OPA MADSLD "sortants" affectés dans un autre ministère OUI

15 OPA en cessation anticipée amiante (C3A) NON

OPA stagiaire confirmé avant la date de scrutin
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Je soussigné(e), (Nom, prénom, grade)

Décide :

Art. 1  er  . - En vue du scrutin d'élection des représentants du personnel au comité technique... (ou à la

commission)...indiquer l'intitulé du scrutin*………………., les candidatures qui sont acceptées

(refusées)  sont les suivantes : 

- XXX

- XXXX

Art. 2. - La présente décision sera affichée dans les locaux de la direction

Fait à , le 
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Je soussigné(e) (Nom, prénom, grade)

Décide :

Art. 1  er  . - En raison de (compléter)..... la représentativité de cette organisation dans le cadre du

scrutin d'élection des représentants du personnel au comité technique... (ou à la

commission)...indiquer l'intitulé du scrutin*. ne correspond pas aux critères fixés à l'article L.2121-

1 du Code du travail. Sa candidature à ce scrutin est donc refusée.

Art. 2. - La présente décision sera notifiée à .

Fait à , le 

Cachet et signature
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Typologies des situations recencées

ELIGIBLE ELIGIBLE ELIGIBLE

CTM CCOPA

1 Agents du MTES/MCT en Position Normale d’Activité (PNA) OUI OUI OUI

2 Agents du MTES/MCT en position d’activité en congé de longue maladie (CLM) NON NON OUI

3 Agents du MTES/MCT en position d’activité en congé de longue durée (CLD) NON NON NON

4 Agents du MTES/MCT en position d’activité en congé de formation OUI OUI OUI

5 Agents du MTES/MCT en congé parental OUI OUI OUI

6 Agents du MTES/MCT en position d’activité en congé de paternité, maternité ou adoption OUI OUI OUI

7 Agents du MTES/MCT en position de permanents syndicaux OUI OUI OUI

9 OUI OUI OUI

10 Ouvriers auxiliaires des Parcs et Ateliers OUI OUI OUI

11 OPA stagiaire dont la date d’arrêté de confirmation est postérieure à la date de dépôt des listes NON NON NON

12 Agents en congé sans rémunération NON NON NON

13 Agents MADSLD "sortants" aux collectivités Loi 2009 NON NON OUI

14 Agents MADSLD "sortants" affectés dans un autre ministère OUI NON OUI

15 OPA en cessation anticipée amiante (C3A) NON NON NON

CT DE 
PROXIMITE

OPA stagiaire confirmé avant la date de scrutin
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Comité technique ministériel (CTM) BLEU

Comité technique de proximité (CTP et CTAC) BLANCHE

Comité technique spécial (CTS) VERTE

Commission administrative paritaire (CAP) et 

Commission consultative paritaire (CCP)
JAUNE

Commission administrative paritaire locale (CAPL) * et 

commission consultative paritaire locale (CCPL)
GRISE
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Ministère de la Transition écologique et solidaire
Ministère de la Cohésion des territoires

Élections à la CAP des Attachés des administrations de l’État

A remplir obligatoirement et lisiblement sous peine de nullité du
vote     :

NOM, PRENOM :

………………………………

Signature :
……………………………..

JAUNE

Ministère de la Transition écologique et solidaire
Ministère de la Cohésion des territoires

Élections au CT Ministériel

A remplir obligatoirement et lisiblement sous peine de nullité du
vote     :

NOM, PRENOM :

………………………………

Signature :
……………………………..

BLEU
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Ministère de la transition écologique et solidaire
Ministère de la cohésion des territoires 

Élections au Comité Technique de la Direction générale des
infrastructures des transports et de la mer 

A remplir obligatoirement et lisiblement sous peine de nullité du vote     :

NOM, PRENOM :

………………………………

Signature :
……………………………..

VERT

Ministère de la transition écologique et solidaire
Ministère de la cohésion des territoires 

Élections à la Commission Administrative Paritaire Locale
des personnels d’exploitation des TPE

A remplir obligatoirement et lisiblement sous peine de nullité du vote     :

NOM, PRENOM :

………………………………

Signature :
……………………………..

GRIS
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Spécificités techniques des logos des organisations syndicales
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x

x

Secrétariat général/Direction des ressources humaines/Coordination 
des  ressources humaines de l'administration centrale 
(SG/DRH/CRHAC)
CRHAC 4, y compris : 
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Numérotation Service/EPA Bureau de vote de rattachement Civilité Nom Prénom Service d’affectation Qualité statutaire Emmargement

1

2

3
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